


ANNEXE à la délibération du CA du 24 novemebre 2022 portant sur la modification des taux de 
remboursement forfaitaire des frais d’hébergement pour les missions en métropole – 

 
Tableau des plafonds applicables 

 
 METROPOLE OUTRE-MER ETRANGER 

 PARIS 
(+ les grandes 

villes et 
communes de 
la métropole 

du grand Paris) 

Grandes 
communautés 

d’agglomérations 
(Marseille/Aix‐en‐

Provence, Lyon, Lille, Nice, 
Toulouse, Bordeaux) 

Autres 
villes/ 

communes 

Martinique, Guadeloupe, 
Guyane, Réunion, 

Mayotte, Saint‐Pierre‐et‐
Miquelon, Saint‐ 

Barthélemy, Saint‐Martin 

Nouvelle‐Calédonie, 
Wallis et Futuna, 

Polynésie française 

 

Hébergement 
Taux maximal 

ministériel 
110 90 70 70€ 90€ ou 10 740 F 

CFP 

En fonction de la 
destination et 

suivant le 
barème 

interministériel 

Hébergement 
Taux maximal 

RIM version 
2021 

120 100 90 100€ 100€ ou  
11 937 F CFP 

En fonction de la 
destination et 

suivant le 
barème 

interministériel 
Hébergement 
Taux maximal 

RIM 2022 à 
compter du 
25/11/2022 

140€ 110€ 100€ 100€ 100€ ou  
11 937 F CFP 

En fonction de la 
destination et 

suivant le 
barème 

interministériel 
 


